
 

 

 

 PROFIL RECHERCHÉ  
 
• Enjeux, évolution et cadre réglementaire des politiques 

culturelles et des politiques publiques 
• Évolution des pratiques artistiques dans les différents 

domaines de la culture 
• Management public territorial 
• Principes de collaboration avec le milieu associatif et les 

bénévoles 
• Techniques de dynamique de groupe et d'écoute 
• Tableaux de bord 
• Principes des éco manifestations 
• Acteurs et partenaires du développement culturel (État, 

universités, collectivités, observatoires) 
• Principes et règles de mutualisation des moyens et des 

projets 
• Spécificités du milieu culturel et artistique : compte 

d'auteur, intermittence, sociétés civiles et perception 
de droit 
 

 CONDITIONS D’EXERCICE  
• Lieu de travail : Espace Saint Exupéry – place du 8 mai 

1945 à Andrésy 
• Horaires :  38H30 Hebdomadaire - horaires décalés 

(présence pendant les évènements) 
• Rémunération statutaire + régime indemnitaire + 
prime de fin d’année  
• Forfait mobilité durable 
• Participation employeur mutuelle et prévoyance  
• CNAS 
       
  

______________________________________________________________________________________  
Pour la Direction Générale des Services à la Population, la ville d’Andrésy recrute par voie 
statutaire ou à défaut par voie contractuelle un /une : 

Directeur.rice de l’action culturelle 
 

Filière culturelle ou administrative - Cadre d’emploi des Directeurs d’établissement territoriaux 
d’enseignement artistique ou des attachés territoriaux (catégorie A)  
 

Poste à pourvoir dès que possible 
 

 DESCRIPTION DU POSTE    
 
Sous l’autorité du directeur général adjoint des services à 
la population et conformément aux orientations et 
objectifs du service, l’agent assurera les missions 
suivantes : 
 
Mettre en œuvre la politique culturelle : 
• Contribution à l'élaboration d'une politique culturelle 
• Impulsion, pilotage et évaluation de projets culturels 
• Encadrement des services : 

 Animation culturelle, 
 Bibliothèque, 
 Service évènementiel. 

• Développement et animation de partenariats 

Assurer la direction de l’école de musique et de danse : 
• Élaboration et mise en œuvre d'un projet d'établissement 
• Élaboration et mise en œuvre d'un programme 

d'éducation artistique 
• Organisation des études 
• Coordination et pilotage des projets pédagogiques et des 

pratiques collectives 
• Animation de la réflexion et de l'innovation pédagogique 
• Conseil et orientation des élèves 
• Encadrement du service  

Coordonner l’ensemble des animations municipales : 
Assurer la coordination de l’ensemble des animations qui se 
déroulent sur le territoire de la commune (culture, sport, vie 
associative, économie locale, cérémonies, scolaires, CCAS…) 


